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VOTER EN DDT/M

Concrètement je fais comment pour voter le 1
er

 
décembre ?

Quel que soit votre ministère d’appartenance, vous voterez par 
voie électronique, probablement depuis votre ordinateur 
professionnel.

Pour la majorité des agents des DDT/M, vous aurez accès à 2 
sites internet, avec des identifiants et des mots de passe 
différents.

Pour les agents dont la situation est particulière n’hésitez pas à 
nous contacter ! 

Pour les agents du ministère de l’intérieur : 
1 SEUL SITE INTERNET

Pour les agents des ministères de la 
transition écologique et de l’agriculture :

2 SITES INTERNET

NB : Vous trouverez votre matricule sur le courrier que vous 
avez reçu à votre domicile ou sur RenoirRH.

NB :Votre IBAN est celui indiqué sur votre RIB 
correspondant au compte sur lequel est versé votre 
salaire.
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